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Communication

COMMUNIQUE DE PRESSE

A35  – Travaux de régénération de chaussée à hauteur de Sélestat (67)
par la DIR Est

A partir  du  lundi  08  juin  jusqu’à fin  septembre 2020,  la  direction  interdépartementale  des
Routes de l'Est (DIR Est) pour le compte de l’État, va procéder à des travaux de régénération de la
chaussée béton sur l’A35 à hauteur de Sélestat entre les échangeurs n°16 de « Maison-Rouge » et
n°15  d’Ebersheim, ainsi  que de régénération  de la  bretelle  Kogenheim de la  RN1083 ->  A35
Colmar jusqu’à mi-octobre 2020.

Les bretelles de sortie  A35  Colmar -> Kogenheim et d’accès Kogenheim -> A35 Colmar seront
fermées jusqu’à la fin des travaux. Des déviations seront mises en place.

Du lundi 08 juin au dimanche 14 juin 2020, de jour et de nuit, la circulation sera réduite à une
voie dans le sens Strasbourg -> Colmar avec réduction de la vitesse autorisée.

Le lundi 08 juin de jour et de nuit la bretelle de sortie Strasbourg -> Sélestat ZI Nord sera fermée
et déviée localement.

Du lundi 15 juin au vendredi 19 juin 2020, de nuit,  des bretelles seront fermées et déviées
ponctuellement en fonction de l’avancée des travaux de balisage. 
Dans le sens Strasbourg -> Colmar, de jour et de nuit, la circulation sera réduite à une seule voie,
et ce jusqu’à la fin des travaux. 
Dans le sens Colmar -> Strasbourg, de nuit, la circulation sera réduite à une voie.

Dans la nuit  du  jeudi  18  au  vendredi  19  juin jusqu’à  la  fin  des  travaux,  les  deux  voix  de
circulation seront basculées sur la chaussée opposée. La vitesse sera réduite à 30 km/h au droit
du basculement.

Jusqu’à  la  mi-août,  les  bretelles  de  sortie  Colmar->Epfig  et  d’accès  Sélestat  ZI  Nord->A35
Strasbourg seront fermées et déviées.
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La vitesse sera limitée à 70 km/h sur l’A35 dans les deux sens de circulation pendant toute la
durée des travaux.

Un radar chantier sera mis en place.

En cas de perturbations sur l’A35 dans le sens Strasbourg -> Colmar, les usagers (hors véhicules
de plus de 3,5t) seront invités à emprunter l’itinéraire de délestage conseillé.

Consciente des désagréments liés à ce chantier, 
la DIR Est remercie les automobilistes de leur compréhension. 

Elle leur recommande la plus grande prudence 
et la modération de leur vitesse sur les déviations.
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